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LE« DORE » 
PREFACE

L'avènement de la démocratie intervenu dans notre pays en 1991 a entraîné de nombreux changements dans la gestion de l'action culturelle et artistique. Ces changements se caractérisent par la création de plusieurs associations ou GIE. C'est dans ce contexte que le groupement d’intérêt économique culturel et artistique  le« DORE »   est né, (donner et recevoir).
 Le « DORE » : mot pleins de sens et de significations. « DO » comme donner, le don de soi et <<RE>> comme recevoir, ressourcer. Le « DORE » comprend des hommes et des femmes acquis à la même cause de sensibilisation, d'éducation et de pro​motion de l'action culturelle et artistique. Par son originalité et les actes qu'elle ne cesse de poser, le « DORE » a infiniment enrichi le paysage culturel du Mali. 

Que retenir des activités du«  DORE » ?

Elles sont toutes faites pour et par la musique, le théâtre, la danse et la peinture. Sensibiliser, éduquer par ses activités, tels sont les défis que le « DORE » tente de gagner.

Il a déjà fait savourer par le public malien, entre autres, des pièces de théâtres, des soirées de danse dans le fèrè (lieu public), des séries de concerts avec des étoiles montantes du Mali.

REGLEMENT INTERIEUR DU « DORE »
Le présent règlement a pour but de compléter les statuts et de fixer les règles de fonctionnement du « DORE ». Tous les adhérents sont tenus de s'y conformer au même titre que les statuts.

Chapitre 1 : Les réunions et les assemblées générales
Article 1 : Le bureau se réunit une fois par mois, il peut aussi faire des réunions extraordinaires si la situation l'exige. Mais l’assemblée se réunit chaque trois ans.

Article 2 : Le bureau peut délibérer valablement, lorsque le quorum des 2/3 est

atteint. Les décisions sont prises à la majorité simple des présents. Mais si  après deux convocations successives, le quorum n'est pas atteint, le bureau peut délibérer sans condition de quorum à la seconde convocation. La décision issue des réunions impose toujours aux absents. La voix du présent est prépondérante.

Chapitre II : Compétences et pouvoirs des organes et instances

Article 3: Le Bureau a une compétence territoriale et d'attribution sur tous les membres. A cet effet, il peut prendre toute mesure nécessaire au bon fonctionnement du « DORE ».
Article 4 : Le bureau a aussi un pouvoir sur les membres, par  conséquent, il peut prendre contre tout fautif toute mesure disciplinaire qui s'impose. Il peut avertir, suspendre ou radier tout membre  qui s'est rendu coupable de faits prohibés par les statuts et règlement intérieur.   
Article 5 : Tout   membre du bureau qui n'a pas justifié la confiance du « DORE »
  Peut être destitué en cours de mandat. Mais la procédure doit être respectée. Après l'explication de l'intéressé, l'assemblée donne son quitus ou refuse. Il est toutefois important  de souligner que l'arbitraire doit être exclu.

Chapitre III : Fautes et Sanctions
Article 6: Sont considérées comme fautes : l'absence répétée aux réunions

sans motif valable, négligence ou réticence coupable, détournement, diffamation  dénonciations calomnieuses, abus de minorité, injures graves, Le remboursement  est obligatoire en cas de détournement.

Article 7 Les sanctions sont: L'avertissement, la suspension à temps, la radiation. Les deux premières relèvent de la compétence exclusive du bureau. En tout état de cause, la radiation doit être approuvée par l’assemblée, sinon elle dégénère automatiquement en une suspension à temps. Trois (3) absences aux réunions non justifiées des membres du bureau, entraînent l'application d'une des mesures prévues par l’article 7.
Chapitre IV : Pouvoirs et Compétences des membres du Bureau
Article 8 : le président

Le Président représente le DORE dans tous les actes de la vie civile. 

Il reçoit les délégations permanentes pour traiter les affaires courantes et assurer la bonne marche du DORE. Il est ainsi chargé d’exécuter les décisions des réunions. Il préside les réunions et l’assemblée générale, en cas de désaccord, le Président a la voix prépondérante. En cas de besoin, le Président est remplacé par le secrétaire général.

Article 9 : Le secrétaire général 

Il représente le DORE dans tous les actes de la vie civile notamment dans les rapports avec les tiers et est investi de tous les pouvoirs a cet effet. Il a qualité pour ester en justice au nom et pour le compte du DORE tant en demande qu’en défense. En cas de besoin, le secrétaire général  peut remplacer le président.
Article 10: Le secrétaire aux relations extérieures
Il est le maître des correspondances. Il doit avoir l'adresse (boite postale, numéro de téléphone, etc.) de tous les partenaires et personnes ressources du DORE, peut voyager ou se rendre dans un lieu si la nécessité s'impose. Il est assisté d’un adjoint qui le remplace en cas d’empêchement 
Article 11: Le secrétaire à l'organisation
 Il est responsable des meubles et immeubles qui sont dans le domaine du patrimoine du DORE et des matériels que le DORE détient à titre temporaire ou définitif.  Il est responsable de l'organisation des activités lucratives.  Il est assisté des adjoints qui le remplacent en cas d’empêchement.
Article 12  Le secrétaire aux finances
Il est le gardien temporaire de l'argent. Il peut prendre toute mesure qu'il estime nécessaire pour assurer la bonne garde de l'argent. Il délivre les cartes de membres, il tient les documents comptables qu'il doit obligatoirement soumettre à la commission de contrôle si celle-ci en fait la demande. Il élabore le budget, encaissent toutes les ressources du DORE : cotisations, souscription, subventions, dons et legs.  Il est assisté d’un adjoint qui le remplace en cas d’empêchement.

Cotisation = 2000F CFA pour les membres du DORE par an et 4000F CFA pour les membres du Bureau du DORE.
Article 13: Le secrétaire chargé de l'information et aux affaires sociales  

 Il doit impérativement divulguer toutes les informations qu'il a reçues de sources sûres. A cet effet il doit faire des affiches d'assemblées et de réunions ou autres affiches valables. Il est chargé de la gestion des problèmes sociaux dans le DORE.  
Article 14 : Le secrétaire chargé de la formation et de la production culturelle et artistique

Il coordonne les activités des ateliers, initie des formations et assure la production dans tous les ateliers.

Article 15: Le secrétaire chargé de l’activité culturelle et artistique

Il exécute et fait exécuter le programme du DORE, il doit repérer tous les festivals ou rencontres des arts et de la culture et élaborer des demandes de participations soumises au bureau pour avis. Il peut prendre l’initiative d’animer des conférences – débats sur les thèmes intéressant le DORE.
Article 16 : Le secrétaire aux conflits
 Il a pour rôle de régler par des voies pacifiques les discordes au sein bureau, dans le DORE.  
Article 17 : Les responsables des ateliers
Ils sont responsables administratifs de l’atelier et rend compte au secrétaire général. Tous les membres de l’atelier ont une responsabilité technique et peuvent faire des propositions de création et les diriger. Le responsable fait un rapport des activités de l’atelier. Les 10% des activités rémunératrices sont versées dans la caisse du DORE. 

Article 18 La commission de contrôle
Elle procède au contrôle des activités du bureau dans l'application des textes et du contenu du programme. Elle procède aussi à la vérification de la caisse du bureau, souvent de manière inopinée. Elle assiste aux réunions du bureau avec voix consultative. Elle peut tenir à tout moment ses réunions ou convoquer une réunion du bureau. Elle n'est responsable que devant l'assemblée générale. 
Chapitre : Dispositions finales

Article 18 Le présent règlement intérieur  ne peut être modifié que par assemblée générale.

Article 19 Tous les cas non prévus dans les statuts et dans le présent  règlement intérieur sont réglés par le bureau.

Adopté par la 1ère assemblée générale du DORE

Le 16 Février 2008

Institut National des Arts (INA)
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